
Chers amis,  

Notre pays traverse une crise politique, sociale, économique et morale. Ce constat est banal, 
ce qui est plus difficile est de savoir comment réagir. Les uns se résignent, les autres se 
révoltent, mais je pense que l’on peut faire mieux : proposer les réformes qui s’imposent 
pour panser les plaies profondes qui menacent notre corps social. Encore faut-il mieux 
connaître ces plaies, et surtout proposer des réformes réalistes, en particulier en recensant 
les progrès réalisés par divers pays dans le monde.  

Nous sommes nombreux à garder foi, lucidité et espoir dans une période où la violence et la 
démence triomphent chaque jour. Repérons ensemble les menaces les plus graves et les 
plus immédiates. Un bon exemple est celui de la faillite de l’Education Nationale, qui n’est 
pas seulement dans le domaine du savoir (la France recule sans cesse dans le célèbre 
classement PISA) elle est aussi dans l’éducation non reçue, dans le harcèlement, dans la 
drogue et maintenant dans l’éveil à la théorie du genre et à la transsexualité.  

Je vous convie donc à un grand forum sur la liberté scolaire le 1er avril prochain.  
J’ai la chance de pouvoir compter sur la participation de Madame Anne Coffinier, fondatrice 
de la Fondation pour l’Ecole, aujourd’hui à la tête de la Fondation Kairos pour l’innovation 
éducative et présidente de « Créer son école ». Normalienne et énarque, diplomate, elle est 
certainement en France la personne qui a le mieux étudié la façon dont les pays du monde 
entier ont réussi à promouvoir la liberté scolaire avec plein succès.  
Le titre du forum sera précisément :  

La liberté scolaire : elle existe ailleurs, pourquoi pas chez nous ?   

Je serai heureux de vous accueillir, ainsi que les proches que vous ne manquerez pas 
d’amener puisqu’il est temps de regrouper et d’animer une société civile aujourd’hui 
absente du débat public, alors que nous arrivons à l’heure d’un vrai choix de société. 

Amicalement         

Pr.Jacques Garello 

Ce « forum des libertés » sera organisé le samedi 1eravril, de 9 heures 30 à 12 heures à 
l’Ecole Notre Dame de la Jeunesse à Saint Menet 13011 Marseille. Vous pourrez arriver et 
vous garer (sans problème) dès 9 heures et prendre un café d’accueil. Le forum sera divisé en 
deux parties égales : conférence de Madame Coffinier, questions et débats ensuite. A midi fin 
du forum et échanges autour d’un cocktail …pour préparer d’autres forums. 

 La participation aux frais sera de 15 euros par personne, et 15 euros de plus pour le cocktail    

Pièces jointes :1.Le Plan du Forum : pourquoi y participer  

2.Comment s’inscrire 

 

 

 



 

 

PLAN DU FORUM  

Introduction : Jacques Garello présente le thème et Madame Coffinier (5 minutes) 

Conférence d’ Anne Coffinier :   

La liberté scolaire répond à trois questions majeures :  

- L’éducation des enfants est-elle assurée par un monopole public ou un par le choix 
des familles ? 

Comment les familles peuvent-elles payer l’école de leur choix ? 

- Comment l’enseignement peut-il être organisé et géré?  

Formules et leçons de l’étranger  

Crédits d’impôts  Bons scolaires  Comptes d’épargne école Charter schools  
Free schools  Ecoles familiales 

Les réformes en France  

Concurrence public/privé (Lang Cloupet) Carte scolaire 
Education : laquelle ? Valeurs morales et spirituelles face au laïcat extrême, Harcèlement et 
drogue, Théorie du genre 
Enseignants : choix, statut, formation (sort du CAPES) 
Le rôle des fondations et des clubs  

Questions et Débat avec la salle  
 
Conclusion : d’autres forums Jacques Garello  
Thèmes et dates, liaisons, bibliographie 

 

 COMMENT S’INSCRIRE 

Le secrétariat est assuré par le bureau de mon association à mon domicile 15 Boulevard 
Merle. Il vous suffit d’adresser par la poste ou de déposer dans ma boite un chèque à l’ordre 
de l’ALEPS correspondant à votre participation aux frais, qui est donc par personne inscrite 
de 15 euros pour la conférence, et de 30 euros pour la conférence + le cocktail 
Les retardataires pourront payer au dernier moment, mais il est plus pratique pour nous de 
recevoir les règlements en temps voulu. Nous vous remercions pour votre compréhension.  

 

 


